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OBJET : Avis n° 21 du 22

                exportations su

                de leur produit.

 

Il est porté à la con

1970 la Direction de la Compt

du paragraphe C du titre I de l'

 

 

« PARAGRAPHE C

domiciliation chez un interméd

d'une valeur égale ou inférieur

 

En conséquence, 

250.000 francs demeurent 

intermédiaire agréé.- 

 

 

 

                   

                                

 

 

 

 

                                                 

   

'ECONOMIE                              REPUBLIQUE DE CO

S                                                       _____________

DOUANES  

 

CIRCULAIRE N° 71 du 2 Juin 1970

du 22 Mai 1970 relatif à la domiciliatio

rtations sur l'étranger et au contrôle du rap

ur produit. 

rté à la connaissance du Service que par Avis n° 

de la Comptabilité Publique et du Trésor a modifié le

u titre I de l'Avis N° 4 du 31 Décembre 1968 comme

GRAPHE C - Par dérogation, sont dispensées de 

 un intermédiaire agréé, toutes les exportations de 

 ou inférieure à 250.000 francs ».  

séquence, seules les exportations d'une valeur 

demeurent soumises à l'obligation de domiciliat

                               P. LE DIRECTEUR DES DOUA

                                     LE DIRECTEUR-ADJOINT, 

                                                              J.MANDE 

IQUE DE COTE D’IVOIRE 

___________ 

Juin 1970 

domiciliation des   

trôle du rapatriement  

par Avis n° 21 du 22 Mai 

 a modifié les dispositions 

968 comme suit :  

ensées de l'obligation de 

rtations de marchandises 

une valeur supérieure à 

e domiciliation chez un 

 DES DOUANES et P.O.  

ADJOINT,  

 


